
PRÉFECTURE DES LANDES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA MER DES LANDES
Service Nature et Forêt 
351 Boulevard Saint-Médard
BP.369
40 012 – MONT-DE-MARSAN Cedex
Tél : 05.58.51.30.60
Mail : ddtm-snf@landes.gouv.fr

DÉFRICHEMENT
(URBANISATION – PHOTOVOLTAÏQUE – ETC)

POUR LES PROJETS SUPÉRIEURS À 0,5 ha

PI  È  CES   À   FOURNIR POUR UNE DEMANDE D’ENQU  Ê  TE PR  É  LIMINAIRE     :  

Demande sur papier libre, indiquant :

 Le but du projet,
 La surface demandée,
 La commune de situation de l’opération,
 Les références cadastrales et la nature des parcelles concernées.

PI  È  CES   À   JOINDRE     :   

 Copie d’un plan de situation au 1/25000e (extrait carte IGN),
 Extrait  de  plan  cadastral  de  la  zone  faisant  apparaître  les  références  cadastrales  du  projet  et

précisant l’emprise des surfaces à défricher,
 Extrait matrice cadastrale ou relevé de propriété de l’actuel propriétaire.
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